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Demande de règlement au titre de la garantie Coût Plus – Mise à jour 
 
Afin de simplifier la présentation des demandes de règlement pour vos clients, nous avons mis à jour le 

processus et les lignes directrices qui se trouvent dans nos formules de demande de règlement au titre de la 

garantie Coût Plus. Ces mises à jour permettront d’éviter les retards inutiles qui pourraient être entraînés par 

des renseignements incomplets, des reçus manquants et des erreurs de calcul.  
 

Qu’est-ce que la garantie Coût Plus ? 

La garantie Coût Plus sert à rembourser les frais de soins de santé, de soins dentaires ou de soins de 
la vue qui ne sont pas entièrement couverts par le régime d’assurance collective standard. Les frais 
admissibles au titre de la garantie Coût Plus sont traités de la même façon que les primes d’assurance 
collective et peuvent être déductibles à titre de frais d’entreprise.  

 
*Pour qu’ils puissent déterminer si la garantie Coût Plus leur convient, veuillez recommander à vos clients de solliciter les  

conseils d’un f iscaliste. 

 

Ce que vous devez savoir : 
La formule de demande de règlement au titre de la garantie Coût Plus tient compte de notre processus de 
présentation des demandes de règlement et de nos lignes directrices mises à jour  : 

 

 Les formules peuvent maintenant être envoyées par voie électronique à 
admin@groupinsurance.rbc.com 

 Les frais non admissibles ne seront pas remboursés 

 Les frais pour lesquels il manque des reçus devront être présentés dans le cadre d’une nouvelle 
demande de règlement 

 Le débit préautorisé est maintenant le mode de paiement privilégié. 

 

De plus, les paiements par chèque à RBC Assurances® ne seront plus requis d’avance. Les frais approuvés, 
les frais d’administration et les taxes applicables seront ajoutés au relevé de facturation du mois suivant.  
 

La demande de règlement au titre de la garantie Coût Plus mise à jour se trouve sur le site Ressources pour 
les administrateurs de régime RBC Assurances. 

 
Prochaines étapes : 

Nous ferons part de cette nouvelle à vos clients le 22 novembre dans la communication ci-jointe. 

 

Des questions ?   
Si vous avez des questions sur la façon dont RBC Assurances peut aider vos clients et leurs 
employés, n’hésitez pas à nous contacter en tout temps.  Votre expert-conseil, Vente, Assurance 

https://www.rbcinsurance.com/fr/centredesressources/file-732125.pdf
mailto:admin@groupinsurance.rbc.com
https://www.rbcinsurance.com/fr/assurance-collective/administrateur-du-regime/index.html
https://www.rbcinsurance.com/fr/assurance-collective/administrateur-du-regime/index.html
https://www.rbcinsurance.com/salesresourcecentre/pdf/communications/cost-plus-claims-form-update-pa-fr.pdf


collective, de RBC Assurances, et son équipe sont là pour vous soutenir. Appelez-nous au 
1 855 264-2174.   
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